
RÉGION

AUVERGNE- RHÔNE-

ALPES

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N° 84-2025-059

PUBLIÉ LE  4 MARS 2025



Sommaire

69_Rectorat de Lyon /

84-2025-02-26-00006 - arrêté n° 2025-02 portant désignation d'un

administrateur provisoire à l'Ecole nationale supérieure en

informatique, systèmes avancés et réseaux, école interne de l'IPG (2

pages) Page 3

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes / Direction

de l'offre de soins finances

84-2025-03-04-00001 - programme de contrôle externe régional 2024 (1

page) Page 5

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes / Direction

de l'offre de soins professions

84-2025-03-03-00001 - Arrêté n°2025-19-0027 portant modification de

l'arrêté n°2024-19-0125 relatif à la liste des postes éligibles à la

prime d'engagement de carrière hospitalière (36 pages) Page 6

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes / Direction

de l'offre de soins régulation

84-2025-02-26-00007 - Arrêté 2025-17-0060, portant approbation de la

convention constitutive du groupement de coopération sanitaire

«

Stérilisation de la Vallée de l'Arve » (2 pages) Page 42

84-2025-02-25-00017 - Arrêté n°2025-17-0038, portant dissolution du

groupement de coopération sanitaire « Centre de tissus, cellules et

thérapie

cellulaire (CTC) » (2 pages) Page 44

84-2025-02-25-00016 - Arrêté n°2025-17-0083, portant dissolution du

groupement de coopération sanitaire "La Trace" (2 pages) Page 46

84_DREETS_Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et

des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes /

84-2025-03-03-00002 - Arrêté 2025-07 portant subdélégation de

signature en matière d'ordonnancement secondaire délégué et

d'actes de gestion de service prescripteur CHORUS et CHORUS DT (4

pages) Page 48

84-2025-03-03-00003 - Arrêté 2025-08 portant subdélégation de

signature en matière d'ordonnancement secondaire et de pouvoir

adjudicateur (5 pages) Page 52



 

 

 

’

  

 



 

 

 



 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
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Arrêté N°2025-19-0027 

Portant modification de l’arrêté n°2024-19-0125 du 11 juillet 2024 relatif à la liste des postes éligibles à la 

prime d'engagement de carrière hospitalière  

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment ses articles R.6152-5-1, R.6152-347, R.6152-404-1, R.6152-508-

1, D.6152-23-1, D.6152-356, D.6152-417, D.6152-417 et D.6152-514-1 ; 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice générale de 

l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté du 14 mars 2017 fixant les modalités d’application des dispositions relatives à la prime 

d’engagement de carrière hospitalière des assistants des hôpitaux et des praticiens contractuels 

exerçant leur activité dans les établissements publics de santé modifié par l’arrêté du 23 janvier 2024 ; 

Considérant l'avis de la commission régionale paritaire en date du 26 juin 2024 ; 

Considérant que la liste des postes relevant d'une spécialité pour laquelle l'offre de soins est ou risque 

d'être insuffisante a été proposée à la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d'Auvergne-

Rhône-Alpes par les directeurs d'établissements après concertation au sein des groupements 

hospitaliers de territoire ; 

Considérant les données relatives aux vacances de postes de praticiens hospitaliers suite au second tour 

de recrutement 2023 ; 

Considérant l’attention particulière qui doit être portée à des établissements en raison de leur rôle dans 

l’offre de soins sur le territoire ; 

Considérant les critères de priorisation proposés par l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et l’avis favorable de la commission régionale paritaire en date du 26 juin 2024 ; 

 

 

 

 

ARRÊTE 

Article 1 

La liste des postes de la région Auvergne-Rhône-Alpes relevant d'une spécialité pour laquelle l'offre de 

soins est ou risque d'être insuffisante est fixée pour les établissements et spécialités conformément à 

l’annexe du présent arrêté, pour une durée de 3 ans révisable annuellement. 
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Article 2 

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

Un recours peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique 

"télérecours citoyens" accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 3 

La Directrice de l'Offre de Soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et les Directeurs 

des établissements publics de santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 3 mars 2025 

 

La Directrice Générale 

De l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Madame Cécile COURREGES 
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Arrêté N° 2025-17-0060 

Portant approbation de la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire 

« Stérilisation de la Vallée de l’Arve » 

 

 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants ; 

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des 

groupements de coopération sanitaire ; 

Vu le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

Vu le décret n°2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des groupements 

de coopération sanitaire ; 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté de la ministre des solidarités et de la santé du 5 avril 2019 relatif aux groupements de 

coopération sanitaire ; 

Vu la décision n°2025-23-0006 du 31 janvier 2025 de la directrice générale de l’agence régionale de santé 

Auvergne Rhône-Alpes portant délégation de signature ; 

Vu l’arrêté n°2013-592 du 21 juin 2013 portant approbation de la convention constitutive du groupement 

de coopération sanitaire « Stérilisation de la Vallée de l’Arve » 

Vu l’arrêté n°2019-17-0343 du 23 mai 2019 portant approbation des modifications de la convention 

constitutive du groupement de coopération sanitaire « Stérilisation de la Vallée de l’Arve » 

Vu la demande d’approbation de la convention constitutive consolidée du groupement de coopération 

sanitaire « Stérilisation de la Vallée de l’Arve » réceptionnée le 26 décembre 2024 ; 

Considérant que la convention constitutive consolidée du groupement de coopération sanitaire 

« Stérilisation de la Vallée de l’Arve » respecte les dispositions des articles L.6133-1 et suivants et R.6133-

1 et suivants du code de la santé publique ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 



 

Article 1 

La convention constitutive consolidée du groupement de coopération sanitaire « Stérilisation de la 

Vallée de l’Arve » conclue le 17 décembre 2024 est approuvée. 

Article 2 

Le groupement de coopération sanitaire est constitué pour une durée de 5 ans. 

Article 3 

Le groupement de coopération sanitaire devra transmettre chaque année, au plus tard le 30 juin de 

l’année N+1, à l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, un rapport approuvé par l’assemblée 

générale du groupement de coopération sanitaire, retraçant l’activité du groupement, au titre de l’année 

précédente. 

Article 4 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de la publication à l’égard des tiers. Le 

tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

Article 5 

La directrice de l’offre de soins de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

Fait à Lyon, le 26 février 2025 

Pour la directrice générale et par délégation,  

La directrice de l’offre de soins  

 

Signé : Cécile BEHAGHEL 

 

 

 

 

 

 

NB : L’ensemble des documents du groupement de coopération sanitaire « Stérilisation de la Vallée de 

l’Arve » est consultable à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. 
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Arrêté N° 2025-17-0038 

Portant dissolution du groupement de coopération sanitaire « Centre de tissus, cellules et thérapie 

cellulaire (CTC) » 

 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants ; 

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des 

groupements de coopération sanitaire ; 

Vu le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

Vu le décret n°2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des groupements 

de coopération sanitaire ; 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté de la ministre des Solidarités et de la santé du 5 avril 2019 relatif aux groupements de 

coopération sanitaire ; 

Vu la décision n°2025-23-0006 du 31 janvier 2025 de la directrice générale de l’agence régionale de santé 

Auvergne Rhône-Alpes portant délégation de signature ; 

Vu l’arrêté n°2008-RA-574 du 21 juillet 2008 portant approbation de la convention constitutive du 

groupement de coopération sanitaire « Centre de tissus, cellules et thérapie cellulaire (CTC) » ;  

Vu les arrêtés n°09-RA-452 du 15 juin 2009, n°2023-17-0345 du 13 juillet 2023 portant modification de la 

convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « Centre de tissus, cellules et thérapie 

cellulaire (CTC) » ; 

Vu la délibération de l’assemblée générale du groupement de coopération sanitaire « Centre de tissus, 

cellules et thérapie cellulaire (CTC) » en date du 31 décembre 2024 notifiant la dissolution et la 

liquidation du groupement ; 

Considérant qu’un groupement de coopération sanitaire est dissous par décision de l’assemblée 

générale du groupement, conformément au 1er alinéa de l’article R. 6133-8 du code de la santé publique ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 



Article 1 

Le groupement de coopération sanitaire « Centre de tissus, cellules et thérapie cellulaire (CTC) » est 

dissous par le présent arrêté.  

La personnalité morale du groupement de coopération subsiste pour les besoins de la liquidation. 

Article 2 

L’arrêté n°2008-RA-574 du 21 juillet 2008 du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes portant approbation de la convention constitutive du groupement de coopération 

sanitaire « Centre de tissus, cellules et thérapie cellulaire (CTC) » conclue le 14 décembre 2007 ainsi que 

les arrêtés n°09-RA-452 du 15 juin 2009, n°2023-17-0345 du 13 juillet 2023 du directeur général de 

l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes modifiant cette convention constitutive sont 

abrogés. 

Article 3 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de la publication à l’égard des tiers. Le 

tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

Article 4 

La directrice de l’offre de soins de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

Fait à Lyon, le 25 février 2025 

Pour la directrice générale et par délégation,  

La directrice de l’offre de soins  

 

Signé : Cécile BEHAGHEL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NB : L’ensemble des documents du groupement de coopération sanitaire « Centre de tissus, cellules et 

thérapie cellulaire (CTC) » est consultable à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. 
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Arrêté N° 2025-17-0083 

Portant dissolution du groupement de coopération sanitaire « La Trace » 

 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants ; 

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des 

groupements de coopération sanitaire ; 

Vu le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

Vu le décret n°2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des groupements 

de coopération sanitaire ; 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté de la ministre des solidarités et de la santé du 5 avril 2019 relatif aux groupements de 

coopération sanitaire ; 

Vu la décision n°2025-23-0006 du 31 janvier 2025 de la directrice générale de l’agence régionale de santé 

Auvergne Rhône-Alpes portant délégation de signature ; 

Vu l’arrêté n°2009-RA-183 du 23 mars 2009 portant approbation de la convention constitutive du 

groupement de coopération sanitaire « La Trace » ; 

Vu les arrêtés n°2019-17-0247 du 11 avril 2019, n°2019-17-0475 du 31 juillet 2019 portant approbation des 

modifications de la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « La Trace » ; 

Vu la délibération de l’assemblée générale du groupement de coopération sanitaire « La Trace » en date 

du 10 décembre 2024 notifiant la dissolution du groupement ; 

Considérant qu’un groupement de coopération sanitaire est dissous par décision de l’assemblée 

générale du groupement, conformément au 1er alinéa de l’article R. 6133-8 du code de la santé publique ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 



Article 1 

Le groupement de coopération sanitaire « La Trace » est dissous par le présent arrêté.  

La personnalité morale du groupement de coopération subsiste pour les besoins de la liquidation. 

Article 2 

L’arrêté n°2009-RA-183 du 23 mars 2009 du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes portant approbation de la convention constitutive du groupement de coopération 

sanitaire « La Trace » conclue le 25 novembre 2008 ainsi que les arrêtés n°2019-17-0247 du 11 avril 2019, 

n°2019-17-0475 du 31 juillet 2019 du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes modifiant cette convention constitutive sont abrogés. 

Article 3 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de la publication à l’égard des tiers. Le 

tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

Article 4 

La directrice de l’offre de soins de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

Fait à Lyon, le 25 février 2025 

Pour la directrice générale et par délégation,  

La directrice de l’offre de soins  

 

Signé : Cécile BEHAGHEL 

 

 

 

 

 

 

 

 

NB : L’ensemble des documents du groupement de coopération sanitaire « La Trace » est consultable à 

l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. 



 

  
 

 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi 

du travail et des solidarités 
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 Lyon, le 3 mars 2025 

ARRÊTÉ n° 2025-07  

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE  

EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DÉLÉGUÉ ET  
D’ACTES DE GESTION DE SERVICE PRESCRIPTEUR CHORUS et CHORUS DT  

  

 La directrice régionale de l'économie, 

de l'emploi, du travail et de solidarités, 
 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;  

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;  

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ;  

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités 

et de la protection des populations ; 

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Madame Fabienne BUCCIO en qualité de préfète de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ; 

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination d’Isabelle NOTTER sur l’emploi de 

directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°21-119 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-44 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature de Madame Fabienne 

BUCCIO, préfète de région, à Madame Isabelle NOTTER, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes, 

 



2/4 

 

 
ARRETE : 

 
 

Article 1er : Délégation est donnée à : 

- Nora ACHEUK,  

- Arnaud ADDAMO, 

- Isabelle COUSSOT  

- Carole GIRAUD, 

- Claude-Marie GUION, 

- Patricia GUIZELIN.  

Pour la validation, dans le cadre de l’application CHORUS et dans les limites définies par les arrêtés 

préfectoraux susvisés, des actes liés aux opérations d’ordonnancement secondaire délégué et aux actes de 

gestion pris en qualité de service prescripteur des crédits portés par les programmes visés ci-dessous : 

- 102 « accès et retour à l'emploi »  

- 103 « accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi »  

- 111 « amélioration de la qualité de l'emploi et des relations du travail »  

- 134 « développement des entreprises et régulations »  

- 147 « Politique de la ville » ; 

- 155 « conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail »  

- 177 « hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables » ; 

- 304 « inclusion sociale et protection des personnes » 

- 305 « stratégies économiques »  

- 349 « fonds pour la transformation de l’action publique » 

- 354 « administration territoriale de l’État » 

- 363 « compétitivité » 

- 364 « cohésion » 

- 723 « opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État ».  

 

Article 2  

Délégation est donnée à : 

- Stéphanie CLADIERE 

- Marguerite MONJUVENT  

- Céline PISANU  

 

Pour la validation, dans le cadre de l’application CHORUS et dans les limites définies par les arrêtés 

préfectoraux susvisés, des actes liés aux opérations d’ordonnancement secondaire délégué et aux actes de 

gestion pris en qualité de service prescripteur des crédits portés par les programmes visés ci-dessous :  

 

- 124 « conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales » titres 2 et 3 ; 

-  155 « conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail » titres 2 et 3. 

 

Article 3 : Délégation est donnée à l’effet de valider les ordres de mission dans l’application CHORUS 

DT (déplacements temporaires) en qualité de service gestionnaire, et les états de frais en qualité de 

gestionnaire valideur dans le périmètre des attributions de la direction, à : 

 

Agents rattachés à l’unité régionale : 

- Évelyne BLANC, 

- Fadela DJELLOUL,  

- Claude-Marie GUION, 

- Patricia GUIZELIN, 

- Hélène LABORY. 
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Article 4 : Délégation est donnée, aux personnes figurant en ANNEXE 1 du présent arrêté, à l’effet de 

valider les ordres de missions et états de frais dans l’application CHORUS DT, en qualité de valideurs 

hiérarchiques de niveau 1, dans le périmètre des attributions de la direction. 

Article 5 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les intérêts 

privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer le traitement 

indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité nécessaire au bon 

traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque subdélégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée d’un 

risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre le présent 

arrêté de subdélégation. 

Article 6 : L’arrêté n°2024-07 du 04 janvier 2024 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué et d’actes de gestion de service prescripteur CHORUS et CHORUS 

DT, est abrogé.  

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 

Lyon, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut aussi être 

saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 8 : La directrice régionale et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les 

concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.  
 
 

                                          
 
     Signé 
 

Isabelle NOTTER 
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ANNEXE 1 - Liste des valideurs hiérarchiques  

Chorus DT 
 
Direction régionale : 
 

• BEUSELINCK Vincent (pôle C) 

• BEUZIT Daniel (pôle C) 

• BLANC Nathalie (pôle T) 

• BURGUIERE Claire (pôle 2ECS) 

• CALIGET Isabelle (pôle C)  

• CARCY Angélique (pôle C) 

• CELIER Camille (Pôle 2ECS) 

• CHANCEL Marie (pôle 2ECS) 

• CHERMAT Sophie (pôle T) 

• CHOMEL Nathalie (pôle T) 

• COHEN SALMON Anne-Virginie (Secrétariat général) 

• COISSARD Florence (Secrétariat général) 

• COLL Bruno (Secrétariat général)  

• CONAN Elodie (pôle 2ECS) 

• COTTIN Emmanuelle (pôle C) 

• COUSSOT Isabelle (Secrétariat général) 

• DAOUSSI Boubaker (Secrétariat général) 

• DELABY Philippe (Secrétariat général) 

• DESCHEMIN Karine (pôle C) 

• DI STEFANO Patricia (pôle 2ECS) 

• DIAB Marwan (pôle 2ECS) 

• DU CREST Aline (pôle T) 

• DUFOUR Fabrice (pôle C) 

• DURAND Nicolas (pôle 2ECS)  

• ENJOLRAS Philippe (pôle C) 

• FAU Roland (pôle C) 

• FILIPPI Francois (Secrétariat général) 

• FRAVALO LOPPIN Johanne (pôle T) 

• GARDETTE Sophie (DRD) 

• GONIN Agnès (pôle 2ECS) 

• GRIMAL Régis (pôle T) 

• HAUTCOEUR Emmanuelle (pôle 2ECS) 

• IZOULET Mathieu (Secrétariat général) 

• JAKSE Christine (Direction) 

• JOUZEAU Christophe (pôle 2ECS) 

• LAFONT Valérie (pôle 2ECS) 

• LAVAL Philippe (Direction) 

• LEFEVRE-WEISHARD Fabienne (pôle 2ECS) 

• Georges MARTINS-BALTAR (D 

• MARTINS DA CRUZ Anaïs (pôle 2ECS) 

• MARTINEZ Frédéric (pôle C) 

• MUHLHAUS Marguerite (pôle C) 

• NAUTON Jean-Didier (pôle 2ECS) 

• PFEIFFER Laurent (pôle 2ECS) 

• PIEROPAN Béatrice (pôle 2ECS) 

• REITER Isabelle (pôle 2ECS) 

• ROUIGHI (pôle 2ECS) 

• SAHNOUNE Soheir (Secrétariat général) 

• SASSI Akila (Secrétariat général) 

• SEGUIN Emmanuelle (pôle T) 

• TARANTINO Audrey (Secrétariat général) 

• TEULIERES Palmira (pôle 2ECS) 

• TOURNOIS Claire (pôle 2ECS) 

• VALLE Célia (Secrétariat général) 

• VEYRET Olivier (pôle 2ECS) 

• VIDAL Stéphanie (Secrétariat général) 

• Karine ZONCA (pôle 2ECS) 

 

 

 



  
 

 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi 

du travail et des solidarités 
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 Lyon, le 3 mars 2025 

ARRÊTÉ n° 2025-08  

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE  

EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE ET DE POUVOIR ADJUDICATEUR 
 

  

 

La directrice régionale de l’économie,  

de l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;  

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 

et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;  

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ;  

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Madame Fabienne BUCCIO en qualité de 

préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, 

préfète du Rhône ; 

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Madame Isabelle NOTTER sur 

l’emploi de directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 

d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°21-119 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ;  

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-44 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature de Madame 

Fabienne BUCCIO, préfète de région, à Madame Isabelle NOTTER, directrice régionale de 

l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
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ARRÊTE : 

 
 
I – COMPÉTENCES D’ORDONNATEUR SECONDAIRE DÉLÉGUÉ  

 

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à :  

1. Georges MARTINS-BALTAR, directeur régional délégué ; 

2. Anne-Virginie COHEN SALMON, secrétaire générale ; 

3. Vincent BEUSELINCK, responsable du pôle concurrence, consommation, répression des 

fraudes et métrologie ; 

4. Philippe LAVAL, directeur de cabinet ;  

5. Régis GRIMAL, responsable du pôle travail ;  

6. Agnès GONIN, responsable du pôle entreprises, emploi, compétences et solidarités.  

 

 

à l’effet, d’une part, de recevoir, répartir les crédits et procéder à des réajustements de répartition 

en cours d’exercice budgétaire, pour les budgets opérationnels des programmes (BOP) 102, 103, 

147, 177, 304 et, d’autre part, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des 

dépenses de l’État, notamment par la signature de conventions, pour :  

 

• Les BOP pour lesquels la DREETS est responsable de BOP déléguée :  

102 « accès et retour à l'emploi »  

103 « accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi »  

147 « politique de la ville » ; 

177 « hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables » ; 

304 « inclusion sociale et protection des personnes » 

 

• Les BOP pour lesquels la DREETS est responsable d’unité opérationnelle (UO) 

102 « accès et retour à l'emploi »  

103 « accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi »  

111 « amélioration de la qualité de l'emploi et des relations du travail »  

124 « conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales » ; 

134 « développement des entreprises et régulations »  

155 « conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail »  

177 « hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables » ; 

304 « inclusion sociale et protection des personnes »  

305 « stratégies économiques »  

354 « administration territoriale de l’État » ; 

364 « cohésion ». 

 

• Les BOP pour lesquels la DREETS est centre de coût : 

723 « opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État », 

 

• Les BOP pour lesquels la DREETS est centre de coût de l’UO régionale 

349 « fonds pour la transformation de l’action publique » 

363 « compétitivité » 

 

• Les crédits relevant du fonds social européen (FSE) et ceux rattachés au BOP 155 - titre 7 

 « assistance technique FSE ».  

 

Sont exclues les décisions emportant un engagement financier d’un montant égal ou 

supérieur à :  
 

˗ 500 000 euros pour les BOP 102 et 103 
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˗ 300 000 euros pour les autres BOP.  

- Les engagements du FSE hors budget de l’Etat ne sont pas soumis à ces plafonds.  

En exécution de la délégation du préfet de région susvisée, les conventions de subvention 

financière liant l’État aux collectivités territoriales, à leurs groupements et à leurs établissements 

publics, passées dans le cadre des subventions d’intervention ne sont soumises à la signature du 

préfet de région que si elles dépassent les montants précités. 

 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de personnes citées à l’article 1er, subdélégation 

est donnée pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses,  

 

a) Pour toutes les opérations relevant du pôle 2ECS à Emmanuelle HAUTCOEUR adjointe 

au responsable de pôle, dans les conditions prévues à l’article 1er ;  
 

b) Pour les opérations relevant de leurs compétences, et sur les programmes correspondants, 

aux subdélégataires identifiés dans le tableau ci-après. Sont exclus de cette délégation les 

actes portant sur un montant égal ou supérieur à :  

˗ 150 000 euros pour les BOP 102, 103, 147, 177, 304 et 364 

˗ 200 000 euros pour les crédits relevant des programmes du fonds social européen hors 

budget de l’Etat 

˗ 40 000 euros pour les autres BOP  

 

En matière de marché public, au-delà de 40 000 € HT, une procédure adaptée est requise et 

la signature des actes d’engagement et bons de commande relève des articles 5 et 6.  

 
N°BOP  Intitulé  Subdélégataires  

102  accès et retour à l'emploi  Laurent PFEIFFER 

103  accompagnement des mutations 

économiques et développement 

de l'emploi  

Patricia DI STEFANO, Carine 

ZONCA, Laurent PFEIFFER, 

Camille CELIER, Palmira 

TEULIERES, Elodie CONAN 

111  amélioration de la qualité de 

l'emploi et des relations du 

travail  

Johanne FRAVALO et, pour les 

remboursements relatifs aux 

conseillers du salarié, Raymond 

DAVID, Directeur départemental 

adjoint DDETSPP du Cantal  

124 conduite et soutien des 

politiques sanitaires et sociales  

Pour le titre 2 (personnels) : Audrey 

TARANTINO, Soheir 

SAHNOUNE, Akila SASSI.   

Pour le titre 3 : Mathieu IZOULET, 

Philippe DELABY. Partie 

concours : Stéphanie VIDAL. 

134  développement des entreprises 

et régulations  

Philippe DELABY, Jean-Philippe 

RIGAT.  

147 Politique de la ville Laurent PFEIFFER, Marwan DIAB 

155  conception, gestion et évaluation 

des politiques de l'emploi et du 

travail  

Pour le titre 2 (personnels) : Soheir 

SAHNOUNE, Audrey 

TARANTINO, Akila SASSI. 

Pour le titre 3 (fonctionnement) : 

Mathieu IZOULET, Isabelle 

COUSSOT, Philippe DELABY, 

Stéphanie VIDAL 

Pour l’assistance technique FSE : 

Valérie LAFONT  

177 hébergement, parcours vers le 

logement et insertion des 

personnes vulnérables 

Fabienne LEFEVRE-WEISHARD, 

Claire TOURNOIS 
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304 inclusion sociale et protection 

des personnes 

Christophe JOUZEAU,  

Béatrice PIEROPAN,  

Isabelle REITER, Lila ROUIGHI, 

Jean-Didier NAUTON, 

Anais MARTIN DA CRUZ, 

Fabienne LEFEVRE-WEISHARD 

305 stratégies économiques (pour 

l’économie sociale et solidaire) 

Patricia DI STEFANO,  

Carine ZONCA 

349  fonds pour la transformation de 

l’action publique  

Philippe DELABY,  

Isabelle COUSSOT 

354  administration territoriale de 

l’État (actions 5 et 6)  

Philippe DELABY, 

Isabelle COUSSOT 

363 compétitivité Philippe DELABY,  

Isabelle COUSSOT 

364 cohésion Jean-Didier NAUTON, Anais 

MARTIN DA CRUZ 

723  opérations immobilières et 

entretien des bâtiments de l'Etat  

Philippe DELABY,  

Isabelle COUSSOT 

Programme FSE hors budget de l'Etat  Valérie LAFONT  

 

Article 3 : Cette délégation concerne tous documents administratifs et pièces comptables relatifs à 

l’engagement, à la liquidation et au mandement des dépenses ainsi que ceux relatifs aux opérations 

concernant les recettes (titres de perception, états exécutoires, cessions…). 

 

Concernant les conventions, les seuils précités s’appliquent aux documents administratifs et pièces 

comptables relatifs à l’engagement, à la liquidation et au mandement des dépenses ainsi que ceux 

relatifs aux opérations concernant les recettes. 

 

Article 4 : La signature des agents habilités est accréditée auprès du directeur régional et des 

directeurs départementaux des finances publiques de la région. 

 

II – COMPÉTENCES DE POUVOIR ADJUDICATEUR (MARCHÉS PUBLICS) 

 

Article 5 : Subdélégation de signature est donnée à : 

 

1. Georges MARTINS-BALTAR 

2. Anne-Virginie COHEN SALMON ; 

3. Vincent BEUSELINCK ; 

4. Philippe LAVAL. 
 

à l’effet de signer les actes d’engagement, avenants ainsi que tous les actes relatifs à l’exécution des 

marchés publics dont le montant toutes taxes comprises est inférieur ou égal à : 

 

- 172 800 euros TTC pour les marchés de fournitures et de services, 

- 500 000 euros TTC pour les marchés de travaux. 

 

Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées à l’article 5, la subdélégation est 

donnée pour les actes relatifs à l’exécution (crédits de paiement) des marchés publics à : 

 

• Philippe DELABY, pour tous les marchés ; 

• Valérie LAFONT, pour les marchés concernant le « fonds social européen ». 
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III – CARTES ACHAT 

 

Article 7 : Les détenteurs d’une carte achat peuvent procéder à des dépenses de fonctionnement, 

imputées sur les BOP 124, 134, 155, 354. Ils respectent le « mode d’emploi des cartes achat » , 

notamment les demandes d’autorisations préalables à certains engagements. 
 

IV – DISPOSITIONS FINALES 

 

Article 8 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les intérêts 

privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer le 

traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité 

nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée.  
 

Chaque subdélégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée 

d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre le 

présent arrêté de subdélégation.  

 

Article 9 : L’arrêté n°2023-20 du 13 octobre 2023 portant subdélégation de signature de la directrice 

régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes, en matière 

d’ordonnancement secondaire et de pouvoir adjudicateur, est abrogé.  

 

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction 

administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du 

site www.telerecours.fr. 

 
 

                Signé  
 

Isabelle NOTTER 
 


